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MIEUX COMPRENDRE 
L’HYPERSEXUALISATION  
Lorsque la sexualité devient la seule voie 
d’identité des jeunes 

a c t u a l i t é
�par caroline leblanc, professionnelle et responsable 
du dossier de l’éducation à la sexualité, Direction 
du service de la formation générale des jeunes, 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles,

L’hypersexualisation est un phénomène social 
qui a pris son essor depuis quelques années. 
La population en général est touchée par ce 
concept mais  plus particulièrement les pré-
adolescents et les adolescents qui constituent 
une cohorte malléable face aux modèles 
d’hommes et de femmes qui leur sont propo-
sés, entre autres via les médias.

Plusieurs valeurs se greffent à 
des attitudes prescrites

Selon Pierrette Bouchard (2007), on parle de 
sexualisation lorsque l’on donne un caractère 
sexuel à quelque chose qui, au départ, n’en 
possède pas nécessairement. Un peu comme 
si la sexualité et plus particulièrement sa 
dimension génitale avait pris d’assaut notre 
vie quotidienne dont nos relations avec les 
autres. La sexualité est tellement banalisée  
qu’elle en a perdu son caractère intime, son 
caractère émotionnel. Par son aspect plu-
ridimensionnel, l’hypersexualisation met en 
relief plusieurs éléments dont l’habillement 
sexy, la séduction hypersexualisée, l’obses-
sion du corps parfait, les pratiques sexuelles 
inspirées de la pornographie et une sexua-
lité précoce. Chose importante, il ne faut pas 
oublier que plusieurs valeurs se greffent à ses 
attitudes prescrites telles que la performance, 
la consommation et la volonté d’être vue et 
reconnue. Globalement,  les jeunes ont donc 
la perception d’une sexualité sans risque, 
récréative et facile.  

Des enjeux considérables
Stéréotypes sexuels

On assiste présentement à un retour en force 

de certains stéréotypes sexuels. À ce niveau, 
la publicité, Internet, les magazines et les 
vidéoclips offrent une image d’homme et de 
femme étroitement liés à la pornographie. 
Selon le sociologue Richard Poulin (2008), 
les normes de la pornographie s’ingèrent 
dans nos valeurs et dictent des comporte-
ments à adopter. Ce phénomène est appelé 
la pornographisation. Pour les jeunes filles, 
l’apprentissage à la dépendance aux garçons 
et la pression sociale relative à l’importance 
d’avoir un chum les amènent à se définir en 
fonction du regard de l’autre. 

Nos garçons, pour leur part,  vacillent entre 
le stéréotype du gars sportif, sans senti-
ment et avide de sexe et le modèle du gars 
qui respecte l’autre et qui aspire à vivre 
une relation amoureuse empreinte de sens. 
Sommairement, le cadre social est si réduc-
teur que nos jeunes qui aspirent à prendre 
une direction différente du modèle prescrit 
doivent être drôlement outillés pour poursui-
vre leur chemin. 

Obsession du corps parfait

Le modèle de beauté unique proposé 
par les médias est, sans équivoque, diffi-
cile à atteindre surtout pour une cohorte 
dont les changements pubertaires créent de 
nombreux bouleversements physiques et 
psychologiques. 

La beauté étant synonyme de succès, nul 
doute que certains jeunes adoptent des com-
portements compromettant leur santé afin 
de correspondre à cet idéal irréaliste.  Selon 
l’Institut de la statistique du Québec, 55 % 
des filles de 15 à 19 ans veulent perdre du 
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poids.  Pour les garçons, 18 % d’entre eux 
souhaitent gagner du poids, notamment, de 
la masse musculaire.   Être musclé est syno-
nyme de popularité auprès des filles et incite 
au respect de la part des autres garçons.  Ils 
ont donc tout avantage, selon eux, à opter 
pour ce modèle.  Petite lueur d’espoir :  lors-
que l’on prend le temps d’aborder ce thème 
avec les jeunes, lorsqu’on leur donne un lieu 
pour échanger  et lorsqu’ils voient des modè-
les d’hommes et de femmes, de toutes pro-
portions, qui sont bien dans leur peau, leur 
esprit critique se développe et l’estime de soi 
positive reprend une place de choix chez les 
élèves. 

Sexualisation précoce

La sexualisation précoce propulse nos jeunes 
dans un univers d’adulte, et ce, même s’ils 
n’ont pas la maturité affec-
tive pour y faire face.  Ils sont 
donc souvent incapables de 
dire «non» à une pratique 
sexuelle non souhaitée et 
de dire un «oui» absolu au 
condom.  D’ailleurs, une 
récente étude de Statistique 
Canada, démontre que 
22 % des Québécoises 
de 14 ou 15 ans affirment 
avoir déjà eu des relations 
sexuelles et 17 % des Québécois répondent 
de la même manière.  À ce niveau, la situa-
tion dans nos écoles mérite qu’on s’attarde à 
la définition même de la relation sexuelle, car 
la banalisation du sexe oral est omniprésente 
et la propagation des ITS fait partie de la réa-
lité de nos adolescents. 

Santé sexuelle… un enjeu notoire

La santé sexuelle des jeunes est fragilisée 
par la propagation des ITS à travers certaines 
pratiques à risques.  Selon le Bureau de sur-
veillance et de vigie du ministère de la Santé 
et des Services sociaux du Québec (2007), la 
chlamydia est l’infection à déclaration obliga-
toire la plus fréquente au Québec.  Le nombre 
de cas déclarés a doublé de 1997 à 2004 et 
s’est stabilisé à un niveau élevé depuis 2005.  
Ce sont les jeunes de 15 à 24 ans qui sont les 
plus touchées par cette infection.  De plus, le 
taux d’infection à gonocoque a augmenté de 
250 % chez les adolescentes de 15 à 19 ans.  
La santé sexuelle des adolescents constitue 
donc un enjeu notoire qui a des impacts à 

long terme sur l’individu en soi, mais aussi sur 
la population en général.

Pistes d’intervention

À la lumière de ce texte, a-t-il lieu de son-
ner l’alarme? Sans mentionner que tous les 
jeunes ont des pratiques sexuelles éclatées, 
on ne peut nier la réalité.  La pression et la 
performance au niveau de la sexualité sont 
présentes et certains jeunes vont la vivre plus 
abruptement que d’autres. Que faire alors? 

Priorité : éducation à la sexualité

Indéniablement, les premiers acteurs d’une 
éducation à la sexualité de qualité sont sans 
contredit les parents. Ils ont la possibilité de 
saisir les occasions de la vie quotidienne pour 
faire réfléchir leur enfant face à cette banalisa-
tion de la sexualité qui pollue l’air ambiant. De 

plus, le modèle d’homme 
ou de femme qu’est le 
parent envoie une pano-
plie de messages sous-
jacents face à la sexualité 
et influence ainsi,  positi-
vement ou négativement, 
la perception de l’enfant.    
Les parents me deman-
dent souvent comment 
faire pour protéger leur 
enfant de ce phénomène. 

Trois éléments priment : développer l’estime 
et l’affirmation de soi de l’enfant ainsi que sa 
capacité à résister à la pression des pairs, et 
ce, à partir de l’enfance. 

Pour sa part, le milieu scolaire permet de 
nombreux points d’ancrage découlant du pro-
gramme de formation de l’école québécoise 
afin d’offrir aux élèves, du préscolaire à la 
cinquième secondaire, une éducation à la 
sexualité de qualité où le thème de l’hyper-
sexualisation  a la possibilité d’être abordé. 
Par cette approche préconisée,  les élèves 
pourront faire partie d’une démarche cogni-
tive, réflexive et intégrative où l’esprit critique, 
le sens des responsabilités et la capacité 
de discernement seront mis à l’avant-plan. 
(Duquet, 2003)

Mobilisation et responsabilité 
collective

Notre œil s’habitue aux images proposées via 
les médias. On se demande parfois si c’est 

nous qui sommes coincés ou si cette image 
dérange vraiment. Nous devons dénoncer 
certaines images, certains comportements 
afin que des limites soient posées et que 
nos enfants puissent aussi avoir accès à des 
modèles d’hommes et de femmes réalistes et 
épanouis.

En conclusion, je suis à même de constater 
que plusieurs belles initiatives sillonnent le 
Québec afin d’outiller nos jeunes face au phé-
nomène de l’hypersexualisation. Des gens 
de l’éducation, de la santé et de la commu-
nauté travaillent ensemble afin d’assurer une 
cohérence dans les interventions. Je vous 
invite donc à être attentif à ce qui se passe 
dans votre communauté en matière d’édu-
cation à la sexualité afin que les enfants du 
Québec sentent que des adultes qui gravitent 
autour d’eux sont présents et ont la certitude  
qu’une sexualité saine et égalitaire est encore 
possible.   
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Aide-mémoire pour la 
préparation du budget annuel
de fonctionnement du comité de parents de la 
commission scolaire

b o î t e  à  o u t i l s
�par fédération des comités de parents du québec

Le CP ... est le lieu 
où s’exerce la con-
sultation et la con-
certation entre la 

commission scolaire 
et les parents mem-

bres des conseils 
d’établissement. 

Considérant l’intérêt manifesté par les parents pour un article paru en janvier et février dernier 
concernant un aide mémoire pour la préparation du budget annuel de fonctionnement d’un 
comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d’adapta-
tion ou d’apprentissage (CCSEHDAA), la Fédération des comités de parents du Québec a cru 
utile, en ce début d’année scolaire, de refaire cet exercice pour le comité de parents.

1.	Rappel des fonctions d’un 
comité de parents 
D’abord rappelons qu’un comité de 
parents, ci-après «CP» est institué dans 
chaque commission scolaire en vertu 
de l’article 189 de la Loi sur l’instruc-
tion publique, L.R.Q., c.I-13.3, ci-après 
«LIP».  Afin de mieux évaluer les besoins 
financiers pour le fonctionnement annuel 
du CP, il nous apparaît nécessaire de 
recenser les fonctions prévues à cette loi.  
L’article 192 indique ce qui suit :

«192.  Le comité de parents a pour 
fonctions:

 1° de promouvoir la participation des 
parents aux activités de la commis-
sion scolaire et de désigner à cette fin 
les parents qui participent aux divers 
comités formés par la commission 
scolaire;

 2° de donner son avis sur tout sujet 
propre à assurer le meilleur fonction-
nement possible de la commission 
scolaire;

3° de transmettre à la commission sco-
laire l’expression des besoins des 
parents identifiés par les représen-
tants des écoles et par le représen-
tant du comité consultatif des services 
aux élèves handicapés et aux élè-
ves en difficulté d’adaptation ou 

d’apprentissage;

4° de donner son avis à la commission 
scolaire sur toute question qu’elle est 
tenue de lui soumettre.»

De plus, l’article 193 énumère les sujets 
pour lesquels le CP doit être consulté :

«193.  Le comité de parents doit être 
consulté sur les sujets suivants:

1° la division, l’annexion ou la réunion du 
territoire de la commission scolaire;

1.1° le plan stratégique de la commis-
sion scolaire et, le cas échéant, 
son actualisation;

2° le plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles de la com-
mission scolaire, la liste des écoles et 
les actes d’établissement;

3° la politique relative au maintien ou à la 
fermeture d’école et aux autres chan-
gements des services éducatifs dis-
pensés dans une école adoptée en 
vertu de l’article 212;

3.1°  la politique relative aux contribu-
tions financières adoptée en vertu 
de l’article 212.1;

4° (paragraphe abrogé) ;

5° la répartition des services éducatifs 
entre les écoles;
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6° les critères d’inscription des élèves dans les écoles visés à 

l’article 239;

6.1° l’affectation d’une école aux fins d’un projet particulier, 
en application de l’article 240, et les critères d’inscrip-
tion des élèves dans cette école;

7° le calendrier scolaire;

8° les règles de passage de l’enseignement primaire à l’en-
seignement secondaire ou du premier au second cycle du 
secondaire;

9° les objectifs et les principes de répartition des subventions, 
du produit de la taxe scolaire et des autres revenus entre 
les établissements et les critères afférents à ces objectifs et 
principes, ainsi que les objectifs, les principes et les critè-
res qui ont servi à déterminer le montant que la commission 
scolaire retient pour ses besoins et ceux de ses comités;

10° les activités de formation destinées aux parents par la 
commission scolaire.»

On constate par ses fonctions et les sujets sur lesquels le CP 
doit être consulté qu’il est le lieu où s’exerce la consultation 
et la concertation entre la commission scolaire et les parents 
membres des conseils d’établissement.

2.	L’obligation faite à la commission scolaire 
de prévoir une subvention pour le fonctionne-
ment de ses comités
L’article 275 de la LIP oblige la commission scolaire à subven-
tionner le fonctionnement du CP et à rendre public les objec-
tifs, principes et critères à partir desquels elle a déterminé 
cette subvention.

3.	À quoi doit être consacré le budget du 
comité de parents ?
En vertu de l’article 197 de la LIP, le CP doit adopter son bud-
get annuel de fonctionnement et voir à son administration en 
plus d’en rendre compte à la commission scolaire.  Il est pré-
cisé que ce budget doit maintenir l’équilibre entre, d’une part, 
les dépenses et, d’autre part, la subvention de fonctionnement 
de la commission scolaire et les autres revenus qui lui sont 
propres.

Vous aurez remarqué que la loi nous réfère à un budget 
annuel de fonctionnement.  Ainsi, on considère que les seules 
dépenses qu’un comité peut y prévoir sont celles concernant 
le fonctionnement du comité, c’est-à-dire des dépenses relati-
ves :

•	 à la tenue des réunions du comité et de ses sous-comités 

de travail ;

•	 à la représentation du comité auprès d’autres organismes 
(ex. : frais de déplacement, frais de séjour, etc.) ;

•	 à l’information ou à la formation des membres du comité.

Il est important d’indiquer que la loi n’a pas prévu de rémuné-
ration pour les membres du comité ni le versement de jetons 
de présence.

Enfin, le comité administre lui-même son budget et doit en 
rendre compte à la commission scolaire.

 

4.	Trucs et astuces pour la planification et 
l’utilisation du budget
•	 S’assurer de bien prévoir toutes les catégories de dépenses.  

À cet effet le tableau reproduit à la page suivante peut-être 
utile.

•	 Ne pas hésiter à puiser des idées d’activités en consultant 
les rapports annuels des années précédentes, les membres 
du comité, et en interpellant d’autres comités de votre région 
ou la FCPQ.

•	 Exprimez vos besoins financiers à la commission scolaire, 
en prévision de la prochaine année de fonctionnement du 
comité, lors de la période de consultation budgétaire tenue 
par celle-ci (habituellement en février ou en mars).

•	 Lorsque vous exprimez ces besoins financiers, ne pas négli-
ger de sensibiliser vos interlocuteurs de la commission sco-
laire au fait que ces sommes sont utiles pour assurer:

•	 la qualité des travaux réalisés par le comité;

•	 la visibilité du comité et la reconnaissance de sa valeur 
par les parents et les gestionnaires de la commission 
scolaire ;

•	 une meilleure concertation avec les conseils d’établisse-
ment, les organismes et les spécialistes partenaires du 
réseau de l’éducation.

•	 Ne pas hésiter à exprimer à nouveau les besoins financiers 
de votre comité, auprès de la direction générale de la com-
mission scolaire, dans le cas où la subvention que celle-ci 
propose vous semble insuffisante.

•	 Procéder au début de l’année à l’élection parmi les mem-
bres d’un comité interne de suivi budgétaire qui pourra faire 
rapport, au besoin, sur  l’utilisation des sommes.

•	 En cours d’année, vous pouvez produire un rapport d’étape 
sur l’état des revenus et des dépenses, et ce, pour le béné-
fice des membres du comité.

   



16
Action Parents /Nobembre 2008

b o î t e  à  o u t i l s

   

dépenses relatives à la tenue des séances du comité, de ses sous-comités de travail ainsi qu’à la 
représentation auprès d’autres organismes 

 

• frais de déplacement 

[distance moyenne approximative que les membres doivent effectuer x le nombre de membres du comité x le 

nombre de rencontres prévues x le tarif] (ex. : 70 km x 15 membres x 6 rencontres x 0,45 $ / km = 2 835 $) 

 
 
 

x $ 

• frais de gardiennage [coût approximatif d’une soirée de gardiennage x le nombre de membres du comité x le 

nombre de rencontres prévues] (ex. : 30 $ x 15 membres x 6 rencontres = 2 700 $) 

 
 

x $ 

• frais pour collation [coût approximatif d’une collation x le nombre de rencontres prévues] (ex. : 20 $ x 6 

rencontres = 120 $) 

 
x $ 

• frais de photocopies, frais d’envois postaux, fourniture de bureau x $ 

• etc. x $ 

  
dépenses relatives à la formation  

Les formations de la Fédération des comités de parents du Québec :   

• session de base sur le comité de parents, le conseil d’établissement x $ 

• sessions de « coaching » x $ 

• formation sur mesure  x $ 

  

Conférences ou présentations par des représentants d’organismes :  
(ex. : les frais associés à la présence d’un spécialiste ou d’un représentant d’un organisme desservant les élèves ou 
leur famille)  

 

  

Participation à des congrès, colloques et autres événements de formation   

• Le congrès annuel de la Fédération des comités de parents du Québec x $ 

• Congrès de l’Association québécoise des troubles d’apprentissage x $ 

• Colloque de l'Association du Québec pour l'intégration sociale x $ 

• Colloques organisés par des regroupements régionaux de comités de parents x $ 

  
Il va de soi que les « frais de déplacements et de séjour » reliés à des activités de formation constitueront un poste 
budgétaire d’importance, et ce, encore plus pour un comité de parents d’une commission scolaire de grande étendue 
géographique. 

 

  

dépenses relatives à l’information  

• Les fascicules de la FCPQ x $ 

• Des livres et guides (ex. : les publications de l’Hôpital Ste-Justine) x $ 

  

Autres activités pouvant occasionner des frais  

La production de dépliants à l’intention des parents d’élèves x $ 

Des envois postaux pour faire connaître le comité x $ 

La mise en place et l’entretien d’un site Internet x $ 

L’organisation d’activités d’information aux parents d’élèves  x $ 

Des services de secrétariat1  

totAL xx xxx $ 

 Tableau pour guider la confection du budget annuel 
Catégorie de dépenses Montant 
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Quick reference tool
for drafting your Parents’ Committee’s
annual operating budget

b o î t e  à  o u t i l s
�par fédération des comités de parents du québec

The PC ... is consulted 
all point to the fact that 
PCs are the interface 
for consultation and 
joint action between 
the school board and 
the parent representa-
tives on the Governing 

Board. 

1.	Functions of Parents’ 
Committees 
Under section 189 of the Education Act 
(R.S.Q., c. I-13.3), a Parents’ Committee 
(abbreviated here as PC) is established 
for each school board. For a clearer idea 
of the financial resources required for a 
PC’s annual operation, you have to know 
what its functions are (section 192):

192.  The functions of the parents’ com-
mittee are

 1) to promote parents’ participation in 
the activities of the school board and, for 
such purpose, to designate parents who 
shall take part in the various committees 
established by the school board;

 2) to give advice on any matter condu-
cive to the most efficient operation possi-
ble of the school board;

 3) to inform the school board of the 
needs of parents as identified by the 
school representatives and by the repre-
sentative of the advisory committee on 
services for handicapped students and 
students with social maladjustments or 
learning disabilities;

 4) to give its opinion to the school board 
on any matter the latter is required to 
submit to it.

Section 193 specifies the subjects on 
which PCs must be consulted:

193.  The parents’ committee shall be 
consulted on the following matters:

 1) the division, annexation or amalgama-
tion of the territory of the school board;

 1.1) the school board’s strategic plan 
and any updated version of the strategic 
plan;

 2) the three-year plan of allocation and 
destination of the immovables of the 
school board, the list of schools and the 
deeds of establishment;

 3) the policy adopted under section 212 
on the continued operation or closure of 
schools and on other changes made to 
the educational services provided in a 
school;

 3.1) the financial contributions policy 
adopted under section 212.1;

 4) (paragraph repealed) ;

 5) the distribution of educational services 
among the schools;

 6) the criteria referred to in section 239 
for the enrolment of students in schools;

 6.1) the dedication of a school to a spe-
cial project pursuant to section 240 and 
the criteria for the enrolment of students 
in that school;

 7) the school calendar;

Given the popularity of last January’s checklist for drafting the annual operating budget of spe-
cial needs committees, the Québec Federation of Parents’ Committees felt it would be useful 
to produce a similar document for Parents’ Committees.



18
Action Parents /Nobembre 2008

b o î t e  à  o u t i l s
 8) the rules governing promotion from elementary school to 
secondary school or from the first cycle to the second cycle of 
the secondary level;

 9) the objectives and principles governing the allocation of 
subsidies, school tax proceeds and other revenues among 
educational institutions as well as the criteria pertaining the-
reto, and the objectives, principles and criteria used to deter-
mine the amount to be withheld by the school board for its 
needs and those of its committees;

 10) the learning activities established by the school board and 
intended for parents.

The functions of the PC and the subjects on which it is consul-
ted all point to the fact that PCs are the interface for consulta-
tion and joint action between the school board and the parent 
representatives on the Governing Board.

2.	The school board’s obligation to provide 
funding for the operation of its committees
Under section 275 of the Education Act, school boards must 
allocate funding for operation of their PC and make public 
the objectives, principles and criteria used to determine the 
amount reserved for PC needs.

3.	What should the PC’s budget be earmarked 
for?
Under Section 197 of the Education Act, PCs must adopt their 
annual operating budget, see to its administration, and account 
for it to the school board. Furthermore, the budget must main-
tain a balance between the Committee’s expenditures on the 
one hand and the financial resources allocated by the school 
board and the Committee’s own revenues, on the other.

The Act is careful to refer to this budget as an operating bud-
get. This means that the only allowable expenses are those 
related to operation of the Committee, in other words, those 
incurred for:

-	 holding Committee and sub-committee meetings

-	 representation (visibility with other organizations (e.g. travel 
and accommodation costs)

-	 information and training. 

Note that the law does not provide for remuneration for 
Committee members or attendance bonuses.

The Committee manages its own budget and is 
required to report on it to the school board.

4. Pointers for planning and using the budget. 
1.	Make sure all expense categories have been included. The 
table on the next page should help.

2.	Feel free to brainstorm for ideas for activities by going 
through the annual reports from previous years or by talking to 
the QFPC or to other Committees in your region.

3.	During the school board consultation period, usually in 
February or March, let the school board know what your finan-
cial needs will be for the coming year.

4.	During the above exercise, make school board authorities 
aware that the amounts granted will be useful in ensuring:

o the quality of the work carried out by the Committee

o the visibility of the Committee and acknowledgement of 
its worth by the parents of the school and by the school 
board

o better networking with Governing Boards and other educa-
tion partners.

5.	Don’t hesitate to approach the Director General of the school 
board to reiterate your financial needs if you feel that the pro-
posed allocation is insufficient.

6.	At the beginning of the year, elect members from among the 
Committee to report on the state of the Committee’s finances.   

7.	During the year, produce a progress report for the members 
of the Committee on the state of the Committee’s debits and 
credits.
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The PC ... is consulted 
all point to the fact that 
PCs are the interface 
for consultation and 
joint action between 
the school board and 
the parent representa-
tives on the Governing 

Board. 

   

Committee and sub-committee meetings and representation  

• Travel expenses 

[approximate average distance travelled by the members  x  number of members x number of meetings  x rate] 

(e.g. 70 km x 15 members x 6 meetings x $0.45/km = $2835) 

 
 
 

$ 

• childcare [approximate cost for one evening of childcare x  number of members x number of meetings] (e.g. $30 

x 15 members x 6 meetings = $2700) 

 
 

$ 

• snacks [approximate cost of snacks for one meeting x number of meetings] (e.g. $20 x 6 meetings = $120) 
 

$ 

• photocopies,  mailing, office equipment $ 

• etc. $ 

  
training  

Training offered by the Québec Federation of Parents’ Committees:   

• basic training for Parents’ Committees and Governing Boards $ 

• coaching $ 

• customized training  $ 

  

Lectures or presentations by representatives of organizations:  

(e.g. honoraria)   

  

Conventions, symposiums, and other similar activities   

• Annual convention of the Québec Federation of Parents’ Committees  $ 

• Association québécoise des troubles d’apprentissage convention $ 

• Association du Québec pour l'intégration sociale convention $ 

• Symposiums organized by Regional Parents’ Committees $ 

  
You can expect that travel costs incurred for attending training activities will account for a large chunk of the budget, 
especially in the case of Parents’ Committees within school boards that cover a large geographical area. 

 

  

Information  

• QFPC modules  $ 

• Books and handbooks (e.g. Hôpital Ste-Justine publications) $ 

  

other   

Pamphlets or brochures for the parents of the children in the school $ 

Committee publicity mailings $ 

La mise en place et l’entretien d’un site Internet x $ 

L’organisation d’activités d’information aux parents d’élèves  x $ 

Des services de secrétariat1  

totAL xx xxx $ 

 Annual budget model 
expense category Amount 
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Fédération des comités de parents du Québec, 2263, boul. Louis-XIV, Québec (Québec) G1C 1A4

Téléphone : 418.667-2432, Sans frais : 800 463-7268.      www.fcpq.qc.ca

La Fédération des comités de parents offre à 
tous les parents engagés un service d’écoute 
et d’aide conseil.

Pour tous
les parents

 Magazine @ction Parents
Des entrevues, des dossiers de fond, des opinions, 
etc, sur des sujets d’intérêt pour les parents.

Sessions de formation 
- Le conseil d’établissement
- Présider un conseil d’établissement
- Le projet éducatif et le plan de réussite
- L’organisme de participation des parents 
- L’assemblée annuelle et la participation des 

parents
- Le comité de parents
- Initiation au monde scolaire
- La gestion de projet

www.fcpq.qc.ca
Un site convivial et riche en contenu
- Actualité en éducation
- Banque de question
- Fascicules de formation téléchargeables
- Prises de position
- Etc.

Congrès annuel - fin mai
Une journée et demie d’ateliers, de conférences et 
d’activités de partage pour les parents d’élèves.

3

1

2

4

Des outils

à votre portée


